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INTRODUCTION 

La fonction personnel au sein des institutions et 
a&ninistrations publiques consiste en la mise en oeuvre d'une 
politique adequate de ressources humaines qui vise la satisfaction 
des besoins de l'institution en personnels qualifies, de meme que,

j

la gestion, Ie developpement et promotion de ces personnels. 

Generalement et cOTupte tenu de l'importance des effecti , 
cette mission est devolue a une structure d'action et de cons 1 
dite "service ou bureau "du personnel. 

LES FONCTIONS PRINCIPALES DE CBTTB STROCTURE 

On peut disti~guer trois (03) fonctions 

a) La fonction gestion administrative 

La gestion a&ninistrative du personnel exige l'application 
des reglements eTh vigueuI, donc la connaissance du droit du travail. 

Les elements composant cette structure assurent les 
relations avec les partenaires externes (fonction publique, offices 
d' emploi, 
Retraite, 

etablissements, 
Ministeres ... ). 

organismes de Securite Sociale et de 

b) La fonction gestion des ressources humaines 

Le service ou Ie bureau" du personnel est charge de : 

Mettre en 
principaux elements 

oeuvre 
sont : 

une politique de personnel dont les 

Le 
la 

recrutement, 
formation, 

Ie perfectionnement, 
les promotions, 

- les relations professionnelles. 

- Planifier et developper les carrieres. 

- Organiser la gestion previsionnelle des effectifs et proceder 

a la selection et a I' etude. des qualifications 

professionnelles. 

- Conseiller la hierarchie dans la prospection et Ie pourvoi 

des postes de travail. 


Veiller a l'appl ion du reglement de l'institution et les 
decisions, notamment en matiere de discipline. 

c) La fonction gestion des aspects sociaux 

- Prevention des accidents de travail et maladies. 
Securite sociale et hygiene. 
participation aux actions sociales (oeuvres sociales). 
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CHAPITRE I 


LE RECRUTEMENT 


I 

La prevision budgetaire des effectifs constitue Ie point 
de depart de gestion administrative du personnel. 

Sur la base des postes accordes pour chague exercice 
budgetaire, l'autorite investie du pouvoir de nomination est 
habili tee au pour-voi, con£or"mernent a l' article 32 du decret N° 85 59 
du 23 Mars 1985 portant statut type des travailleurs des 
institutions et Administrations publigues. 

I.1 : LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEHBNTAIRES 

Le recrutement 
dispositif suivant : 

obeit aux regles contenues dans Ie 

a) Le personnel specifique au 
professionnelle =. 

secteur de la formation 

- Loi 
travail, 

N° 81.03 du 31 decembre 1981 fixant la duree legale du 

Decret N° 85.59 du 23 Mars 1985 portant statut type des 
travailleurs des institutions et administrations publigues, 

- Decret executif N" 90.117 du 21 Avril 1990 portant statut 
particulier des travailleurs de la formation professionnelle, 

- Arrete interministeri du 19 Aout 1990 portant organisation 
du concours sur titres pour l'acces au corps des Professeurs 
d'Enseignement Professionnel , 

- Arrete interministeriel du 19 Aout 1990 portant organisation 
du test professionnel pour recrutement de Professeurs 
d'Enseignement Professionnel , 

- Arrete interministeriel du 25 JUIN 1991 completant l'arrete 
interministeriel du 19 Aout 1990 portant organisation du test 
profes onnel pour recrutement des P.E.P, 

Arrete interministeriel n" 250 du 26 Fevrier 1991 portant 
organisation du concours sur titres pour l'acces au corps des 
P.S.E.P 1er et 2eme grade , 

Arrete interministeriel n' 251 du 26 Fevrier 1991 portant 
organisation du concours sur ti tres et examen professionnel pour 
l'acces aux corps de filiere intendance des etablissements de la 
formation professjonnelle, 

Arrete interministeriel n' 252 du 26 Fevrier 1991 portant 
organisation de concours de recrutement sur epreuves pour l'acces a 

formation profil P.E.P, 
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Arrete interministeriel n'595 du 27 Mai 1991 portant 
organisation des concours sur titres et examen professionnel pour 
l'acces aux corps des personnels de l'incendance et de i'insertion, 

Arrete interministeriel n'70 du 22 Mars 1992 portant 
organisation des concours sur epreuves et examens professionnels 
pour l'acc~s au corps des personnels de Surveillance et de soutien 
technique des etablissements de la forrnaticn professionnelle, 

Instruction D.G.F.P. N' 02 du 07 Avril 1990 relative aux 
modali tes communes d' application des dispositions permanentes des 
statuts particuliers pris en application de I' article 4 du decret 
N' 85.59 du 23 Mars 1985, 

b) La personnel appartenant aux corps communs aux institutions 
et administrations publiques : 

Decret N" 85.59 du 23 ~1ars 1985 portant statut type des 
travail leurs des inst i tutions et ach"'ninistrations pnbliques, 

- Decret executif N< 89.224 du 05 Decembre 1989 portant statue 
/ particulier des travailleurs appartenant aux corps communs aux 

institutions et administrations publiques, 

- Decret executif N· 89.225 du 05 Decembre 1989 portant stalut 
particulier des ouvriers professionnels, conducteurs d' automobiles 
et appariteurs, 

Decret executif N" 91.79 du 23 Mars 1991 modifiant et 
completant Ie decret executif N° 89.224 du 05 decembre 1989 sus 
cite, 

/ - Decret executif N" 94.105 du 09 Mai 1994 modifiant et 
completant Ie decret executif N" 89.224 du 05 decernbre 1989 sus­

. cite, 

- Arrete D.G.F.P. N° 6484 du 02 Aout 1990 portant organisation 
de concours, examens et tests professionnels pour l'acces aux corps 
communs, corps des ouvriers profess ionnel s, conducteurs 
d'automobiles et appariteurs, 

- Arrete "interministeriel du 02 Decembre 1990 fixant la liste 
des taches et Ie classement des postes de travail correspondant aux 
differents grades d'ouvriers professionnels, conducteurs 
d'automobiles et appariteurs, specifiques au Ninistere de 1a 
Formation Professionnelle et aux etablissements publics a caractere 
administratif en relevant, 

Arrete interminist8riel du 10 Ivlars 1992 modifiant les 
classifications des postes de travail correspondant aux differents 
grades d'ouvriers professionnels, conducteurs d'automobiles et 
appariteurs, 

Instruction D.G.F.P. N" 02 du 07 Avril 1990 relative aux 
modalites communes d' application des dispositions permanentes des 
statuts particuliers pris en application de l'article 4 du decret N· 
85.59 du 23 Mars 1985. 



c) Le personnel vacataire 

1- Le personnel de soutien 

Arrete interministeriel du 19 Mars 1989 fixant les conditions 
de remuneration des personnels vacataires employes dans Ie secteur 
des institutions et strations publiques, 

Arrete interministeriel du 22 Fevrier 1993 fixant les 
conditions d' emploi et de remuneration des personnels vacataires 
dans les institutions et administrations publiques. 

2- Le personnel enseignant 

Decret N° 84.296 du 13 Octobre 1984 relatif aux taches 
d'enseignement A titre d'occupations accessoire. 

- Decret N° 86.62 du leI' Avril 1986 completant Ie decret N° 
84.296 du 130ctobre 1984 sus-cite, 

- Decret N° 88.172 du 20 Septembre 1988 completant Ie decret N° 
84.296 du 13 Octobre 1984 sus-cite, 

- Decret executif N° 90.142 du 22 Mai 1990 modifiant Ie decret 
N° 84.296 du 13 Octobre 1984 sus cite, 

A titre exceptionnel, il peut y avoir des recrutements par 
voie contractuelle, conformement aux dispositions de la circulaire 
D.G.F.P. N° 02 du 15 Octobre 1991 relative aux recrutements aux 
emplois publics .. 

1.2 : LES HODES DE RECRUTEMENT 

On peut proceder au recrutement selon l'un des modes, ci ­
apres 

Sur titre (recrutement direct candidats issus d'un 
etablissement de formation specialise) 

- Par voie de con~ours (sur titres ou sur epreuves) 
Par voie d'examens et tests professionnels 

- Au choix (sur liste d'aptitude) 

Les modalites de mise en oeuvre de ces derniers sont 
precisees par 

- L'instruction D.G.F.P. N° 02 du 07 Avril 1990 relative aux 
rnodalites communes d I application des dispositions permanentes des 
statuts particuliers pris en application de I' article 4 du decret 
N° 85.59 du 23:03.1985, 

L'arrete D.G.F.P. N° 6484 du 02 Aout 1990 portant 
organisation des concouI's, examens et tests professionnels pour 
l'acces aux corps communs, corps des ouvriers professionnels, 
conducteurs d'automobiles et appariteurs, 

Decision Ministerielle 
modalites d'inscription sur la 
corps des A.T.P, 

n0230 
liste 

du 19 Mai 
d'aptitude 

1991 
pour 

fixant 
l'acces 

les 
au 

Decision . Minisu§rielle 
modalites d'inscription sur la 
corps des P.S.E.P ler grade, 

n0231 
liste 

du 19 Mai 
d'aptitude 

1991 
pour 

fixant 
l'acces 

les 
au 
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Decision MinisterieIIe n0232 du 19 Mai 1991 f37xaBt les 
modalites d I inscription sur la Iiste d'aptitude pour l'acces au 
poste superieur de P.E.P d'application, 

Decision Ministerielle n0233 du 19 Mai 1991 fixant les 
modalites d I inscription sur la liste d I aptitude pour l' acces au 
poste superieur de P.E.P de readaptation, 

Decision Ministerielle n0234 du 19 Mai 1991 fixant les 
modalites d I inscription sur la liste d'aptitude pour l'acces au 
corps des Surveillants Generaux, 

Decision Ministe:r:ielle n' 235 du 19 Mai 1991 fixant les 
modalites d I inscription sur la liste d I aptitude pour l' acces au 
poste superieur de P.S.E.P 1er grade, Chef de Section, 

Decision Ministerielle n'236 du 19 Mai 1991 fixant les 
modalites d I inscription sur la liste d I aptitude pour l'acces au 
poste superieur de P.E.P, Chef de Section, 

- Decision Ministerielle n0248 du 19 Mai 1991 fixant les 

modalites d'inscription sur la liste d'aptitude pour l'acces au 

poste superieur d'lntendant Principal, 


- Decision Ministerielle n'249 du 27 Mai 1991 fixant les 
modalites d'inscription sur la liste d'aptitude pour l'acces au 
corps des Intendants, 

- Decision Ministerielle n'250 du 27 Mai 1991 fixant les 
modalites d'inscription sur la liste d'aptitude pour l'acces au 
corps des Sous-Intendants et des A.S.B, 

- Circulaire n'l du 08 Mai 1991 relative a la decentralisation 
de la gestion des personnels relevant de l'AQ~inistration de la 
Formation Professionnelle. 

1.3 : LBS KOPALITBS PRATIQUBS DO RBCROTEMBNT 

a) Le personnel specifique au secteur de la formation 
professionnelle 

- Le recrutement, la selection et. la formation des enseignants 
reIevent de la competence des instituts de formation 
professionnelle, 

Les instituts nationaux peuvent, a titre derogatoire, 
proceder au recrutement des P.S.E.P. (ler et 2eme grade), 
conformement a l'arrete interministeriel N° 250 du 26.02.1991, 

- La participation des etablissements au recrutement se situe 
sur deux plans : 

- Expression de leur besoin, 
- Prospection et proposition de candidatures. 

- Une fois Ie recrutement effectue et l'avis d'affectation 
notifie par I' I. F. P. territorialement competent, I' autorite ayant 
pouvoir de nomination procede a 

L'instailation de l'enseignant dans ses fonctions, 
La transmission d'une copie du proces-verbal vise 

(interesse), a I'I.F.P. concerne, 
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- L'instruction du dossier de nomination. 
- Le recrutement des P.S.E.P. (ler et 2emegrade) par voie 
d'examen pro ionnel, conformement a 1 'arrete 
interministeri 253 du 26.02.1991, obeit a la meme 
demarche, 

- L'enseignant affecte, n'ayant pas rejoint son poste de 
travail dans les delais, doit etre signale a l'I.F.P. affectataire, 

- Le recrutement des personnels de l'intendance, de la 
surveillance et de soutien technique et d'orientation et d'insertion 
professionnelle est du ressort de 1'autorite ayant pouvoir de 
nomination. Les modalites pratiques de sa concretisation sont celles 
enoncees dans l'instruction N' 02 du 07 Avril 1990 (D.G.F.P,) ainsi 
que les decisions minis les, ci sus. 

b) Le personnel appartenant au corps communs aux institutions 

et_administrations publiques : 


Le recrutement de ce personnel par voie de concours, examens 

et tests pro sionnels obeit aux dispositions de 1 'arrete N° 6484 

du 02 Aout 1990 (D.G.F.P.), 


- L'ouverture l'une des voies de recrutement, ci-dessus, est 
de la competence de I' autorite ayant pouvoir de nomination sur 
decision, 

- La liste des candidats admis a participer aux epreuves, selon 
Ie mode retenu, est arretee par l'autorite ayant pouvoir de 
nomination, 

La decision d'admission definitive est prononcee par 
l'autorite ayant 'pouvoir de nomination, sur proposition d'un jury, 

Dans Ie cadre du pourvoi des postes par voie de liste 
d'aptitude (au choix), l'autorite ayant pouvoir de nomination doit 
se conformer aux prescriptions fixees par 1 'instruction N° 02 du 07 
Avr i 1 1990 (D. G . F . P. ) .. 

c) Le personnel vacataire (soutien et formateur) : 

Le recrutement de ce personnel est prononce par contrat 
interne (sans visas des organes de contrale), pris par l'autorite 
ayant pouvoir de nomination, 

Le recrutement du personnel contractuel, effectue dans Ie 
cadre de l'application de la circulaire N' 02 du 15.10.1991 
(D.G.F.P.), est prononce par l'autorite ayant pouvoir de nomination 
sur la base du contrat type diffuse par les services de la fonction 
publique, 

Ce contrat d'une duree maximale de six (06) mois, non 
renouvelable, est soumis aux visas des organes de contrale. 

X.4 : LA CONSTXTUTXON ET LA TENOR DU DOSSXER ADMINISTRATIF 

Le dossier administratif est un instrument de gestion 
fondamental dans la fonction personnel. Ses composantes font 
appara~re l'ensernble des evenements rnarquants la carriere 
professionnelle du travailleur (de la naissance a la cessation 

ation de travail) . 
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1- La constitution du dossier administratif 

II est constitue des parties suivantes 

PARTIE N° 1 '. SOUS DOSSIER : RECROTEMENT 

(pieces d' etat civil, titres et diplomes, demande 
d'emploi, references pro sionnelles ... ) 

PARTIE N° 2 : SOUS DOSSIER : CARRIERE PROFESSIONNELLE 

(decisions nomination, titularisation, integration. 
avancements, fiche de ca e ... ) 

PARITE N" 3 : SOUS DOSSIER : CONGES 

(ensemble des titres de conge) 

PARTIE N" 4 . SOUS DOSSIER : STAGES ET PERFECTIONNEMENTB 

(attestations de st~ges, cerrificats de stages, fiches 


d'evaluation ... ) 


PARTIE N° 5 ; SOUS DOSSIER : NOTATION ~~ELLE ET INSPECTION 

(fiches de notation, rapports d'inspection, evaluations ... ) 

PARTIE N° 6 : BOUS DOSSIER : DISCIPLINE 

,(actes de sanction, rapports disciplinaires . ) 

PARTIE N° 7 : SOUS DOSSIER DIVERS 

(documents n' ayant pas un lien direct avec la carriere et ne 
pouvant etre inseres dans l'un des sous dos.:::iers, ci-desS'us). 

2- La tenue du dossier administratif 

- La tenue du dossier est du ressort du charge de la gestion du 
personnel et demeure strictement confidentielle, 

- Seuls, l'autorite ayant pouvoir de nomination et Ie charge du 
personnel ont droit d'y acceder, 

- Le classement des doss doit se faire, simultanement, par 
type de personnel et par categorie professionnelle. lIs sont 
conserves dans un meuble fermant a cles, 

Les documents du dossier juges confidentiels peuvent etre 
detenus par l'autorite ayant pauvoir de nomination, 

- La consultation du dossier par une tierce personne se fait 
sur autorisation de l'autorite investie du pouvoir de nomination, en 
sa presence. 

I.S : LA PRISE EN CHARGE FIN~~CIERE : 

Afin d'assurer la prise en charge financiere, la structure 
chargee de la gestion du personrcel est tenue de communiquer au 
service des finances les p]_eces administratives necessalres 
(decision de nomination, P.V d'installation, situation fa.miliale } 
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CHAPITRE II 

LE DEROULEMENT DE CARRIERE 

II.l : Les dispositions legislatives et reglementaires 

Les textes reglementaires regissant la carriere 
professionnelle au sein de 1" administration publique sont 

- Loi N' 78.12 du 05.08.1978 relative au statut general· du 
travailleur, 

Loi N' 82.06 du 27.02.1982 relative aux relations 
individuelles du travail, 

- Loi N' 83.12 du 02 juillet 1983 relative a la retraite, 

Decret N' 82.302 du 11.09.1982 relatif aux modalites 
d"application des dispositions legislatives relatives aux relations 
individuelles du .travail, 

Decret N' 85.59 du 23.03.1985 portant statut type des 
travailleurs des institutions et administrations pUbliques, 

Decret executif N' 89.224 du 05.12.1989 portant statut 
particulier des travailleurs appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations pUbliques, 

Decret executif N' 89.225 du 05.12.1989 portant statut 
particulier des ouvriers professionnels, conducteurs d I automobiles 
et appariteurs, 

Decret executif N' 90.117 du 21.04.1990 portant statut 
particulier des travailleurs de la formation professionnelle. 

II.2 LE DEROOLEMENT DE CARRIERE 

Une fois, Ie recrutement prononce, suivant les conditions 
generales d"emploi enoncees dans Ie chapitre I du decretN' 85.59 du 
23.03.1985, ci-dessus, l"administration se charge du suivi de la 
carriere de 1" employe (~ pax.'Clr de son installation j usqu I a la 
cessation definitive de l'activite professionnelle. 

Les etapes marquant cette periode sont : 

1 - La periode d'essai 

Tout candidat nouvellement recrute est soumis 
obligatoirement a' une periode d' essai ou de stage. Cette periode est 
fixee comme suite: 

class 
Trois 
dans 

(03) mois pour les travailleurs 
les categories 1 a 9, 

occupant les emplois 
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Six (06) lII.Ois pour les travailleurs occupant les ernplois 
classes dans les categories 10 a 13, 

- Neuf (09) mois pour les travailleurs occupant les emplois 
classes dans les categories 14 a 20, 

A l'issue, Ie candidat recrute est 

- Soit confirme dans son poste, 

- Soit retrograde, 

- Soit licencie (sans indemnites), 

- Soit appele a suivre un autre stage d' egale duree que Ie 


pn§cedent. 

Durant la periode d' essai, l' employe est considere 
"fonctionnaire stagiaire" , soumis aux memes obligations qU'un 
fonctionnaire titulaire, mais ne peut pretendre : 

- Au detachement, 

- A la mise en disponibilite, 

- A l'avancement d'echelon et a la promotion, 

- A l'eligibilite aux commissions du personnel. 


2 - La confirmation 

La confirmation dans Ie grade ou Ie corps est prononcee a 
l'issue de la periode d'essai, 

Le fonctionnaire stagiaire est inscrit sur une liste 
d'aptitude a l'emploi. Cette liste est un tableau sur lequel est 
porte un ou plusieurs candidats a la confirmation, 

La liste d'aptitude a l'emploi est etablie par un jury sur 
la base : 

- Soit d'un rapport du responsable hierarchique, 

- Soit des resultats des epreuves et tests professionnels, 

- Soit des deux aspects, ci-dessus. 


Le jury est compose des responsables de l'institution 
ayant procede au ·recrutement, 

Le dossier de confirmation accompagne de la notice de fin 
de stage est soumis a la commission du personnel, 

La confirmation est 
par les organes de controle, 

materialisee par une decision visee 

Le dossier de confirmation 
fonction publique doit comprendre : 

devant etre transmis a la 

- Le projet de decision de confirmation l 

- La decision de nomination, 
- Le proces-verbal de la commission du personnel, dans lequel 

doit figurer Ie tableau des candidats proposes a la confirmation, 
- La copie du C.A.E.P. (cas des enseignants) 

La decision de confirmation revetue des visas 
reglementaires et signees par l'autorite ayant pouvoir de nomination 
est notifiee a 1 'interesse, elle n' ouvre droit a aucune incidence 
financiere. 
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OBSBRVA'l'IOH 

au 
Les 

secteur de 
conditions de confirmation des personnels specifiques 
la formation professionnelle sont fixees par : 

et 

Le dec ret N' 85.59 du 23.03.1985, 
- Le decret N° 90.117 du 21.04.1990, 
- L'arr~te intermini3teriel N' 249 du 26.12.1991 

2eme grade), 
- L'arr@te ministeriel N°30.90 du 14.11.1990 

(P.S.E.P. 1er 

3 - L'avancement d'echelon 

L 'avancement d' echelon consti tue le mode de valorisat ion 
de l'anciennete dans les administrations pUbliques. 

On distingue deux (02) types d'avancement 

a) L'avancement systematique, 
b) L'avancement sur inscription au tableau. 

a} L'avancement systematique 

11 est prononce par voie de decision individuelle ablie 
par l' au.torite ayant pouvoir de nomination lorsque le travailleur 
accomplit trois (03) annees d'activite successives, a compter de la 
date de sa nomination (acces au premier echelon) . 

Les fonctionnaires occupant un poste super1eur beneficient 
de ce mode d' avancement a la duree minimale, lorsque l' anciennete 
requise dans le grade d'origine est reunie. 

Les fonctionnaires places en position de conge de maladie 
de longue duree beneficient de l' avancement a 1a duree moyenne, 
lorsque l'anciennete requise dans Ie grade d'appartenance est reunie 
(Cf: circulaire D.G.F.P. N' 3813 du 09.04.1989). 

b} L'avancement sur inscription au tableau 

Les avancements sur tableau (apn?s le 1er echelon) sont 
approuves par les commissions du personnel competentes au vue des 
dossiers instruits par le service charge de la gestion du personnel. 

L'anciennete exigee dans chaque echelon, pour l'avancement 
a l'echelon immediatement superieur, est fixee, au plus, selon trois 
durees : minimale - moyenne -- maximale aux proportions respectiyes 
4, 4 et 2 fonctionnaires sur 10 (Cf : article 75 - decret N" 85.59 
du 23. 03 . 1985) . 

L'avancement a lieu lorsque le fonctionnaire reunit, 
l'annee consideree, l'anciennete requise. 

En sus de l'anciennete, l'avancement est conditiormepar 
Ia note annuelle attribuee au fonctionnaire par l'autorite investie 
du pouvoir de nomination, sur proposition du superieur hierarchique. 
La fiche de notation est communiquee a l'agent concerne qui doit la 
signer et peut y apporter toute observation qu'il juge necessaire. 

L'evaluation et la notation des personnels enseignants 
s'effectuent selon les modalites fixees par Ia decision 
ministerielle N" 153 du 01.03.1992. 
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Une fois, les tableaux d'avancement approuves, Ie serVlce 
charge de la gestion du personnel doit etablir 

La decision portant approbation des tableaux (A 
par l'autorite ayant pouvoir de nomination) sur la base 
verbaux des commissions du personnel, 

faire 
des 

signer 
proces 

Les extraits· individuels d I avancement sur la 
decision portant approbation des tableaux d'avancement. 

base de la 

OBSERVATIONS 

Pour Ie travailleur, I' avancement d' echelon A la duree 
maximale est de droit (apn?s inscription sur Ie tableau) A condition 
que les dispositions de l'article 124 du decret N° 85.59 du 23 Mars 
1985 ne lui sont pas app1iquees (Cf : article 77 - decret N" 85.59 
du 23 Mars 1985). 

La prise en charge de l' anteriorite professionnelle non 
valorisee selon Ie systeme des echelons doit etre assuree, 
conformement aux modalites fixees par la circulaire D.G.F.P. N" 2927 
du 13 Mars 1989, 

Les tableaux d'avancement ne sont pas soumis au visa de la 
fonction pUblique. 

4 - La promotion categorielle 

La promotion categor'ielle se traduit par l' avancement 
interne du travailleur confirme vers un poste ou un grade plus eleve 
dans le systeme de c1~ssification. Elle sanctionne : 

L' experience professionnelle et les qualifications acquises 
par Ie travailleur au sein de l'organisme employeur, 

Les connaissances, ti tres et diplomes acquis par Ie 
travailleur A l'issue d'une formation. 

Au sein de l' organisme employeur, les postes vacants ou 
nouvellement crees sont pourvus, en priorite, par les travailleurs 
confirmes appartenant A la meme categorie ou A une categorie 
inferieure A celle des postes A pourvoir. La promotion de ces 
travailleurs intervient lorsqu'ils reunissent les conditions 
requises (fixees par les statuts) pour 1 I occupation du poste, 

La promotion s'effectue selon 1es modes suivants 

- Par concours, examens et tests professionnels, 

- Au choix, par voie d' inscription sur une liste d' aptitude 
etablie, apres avis de la commission du personnel, parmi les 
fonctionnaires remplissant certaines conditions d'anciennete et 
justifiant d'une experience professionnelle suffisante, 

- Sur titre, parmi les fonctionnaires qui ont obtenu 
les ti tres et les diplomes requis, dans la limite des postes 
vacants correspondants A leurs qualifications nouvelles, 
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Les statuts des personnels, l'instruction D. G. F . P. N· 02 
du 07.04.1990 et l'arrete D.G.F.P. N· 6484 du 02.08.1990 fixent les 
conditions et les modalite.s de mise en oeuvre des modes de 
promotion, ci-dessus. 

5 - La formation et le perfectionnement 

Au cours de sa carriere professionnelle, Ie travailleur 
peut pretendre a la formation et au perfectionnement, 

La fonction de formation a pour objet d' executer ou de 
faire executer toutes etudes ou action visant a mettre en place les 
moyens necessaires au developpement continu des ressources bumaines. 

Elle consiste, en autres 

A former le personnel dont l'organisme a besoin au fur et a 
mesure qu'il se developpe, 

- A assurer la formation permanente qui permet a 1 'ensemble des 
travailleurs d'actualiser et de developper leurs connaissances 
theoriques pratiques et de s'elever dans la hierarchie 
professionnelle. 

Tout travailleul est tenu de suivre les cours, cycles ou 
actions de formation ou de perfectionnement organises dans Ie cadre 
des besoins de l'organisme afin d'actualiser, d'approfondir ou 
d'accroitre les connaissances generales, professionnelles et 
technologiques qui lui sont necessaires pour l' accomplissement de 
ses taches, 

La mise en formation se fait par voie de decision de 
l'autorite ayant pouvoir de nomination. 

6 - La cessation de la relation de travail 

Le decret N· 82.302 du 11.09.1982 relatif aux modalites 
d'application des dispositions legislatives concernant les relations 
individuelles de travail definit la cessation de la relation de 
travail comme etant la rupture definitive du contrat de travail, qui 
lie 1 'administration au fonctionnaire. 

Les cas de cessation de la relation de travail 

a} La demission : 

Elle intervient sur demande du travailleur, qui exerce un 
droit reconnu. Celui ci doit accorder a son employeur un delai de 
reponse egal a la periode d'essai, cette duree peut etre reduite en 
cas d'accord mutuel. 

A l'issue de trois mois apres le depot de la demande et au 
cas ou aucune reponse n' est notifiee au travailleur concerne, la 
demission est acceptee. 

La demission peut etre refusee devant 1 'existence 
d'elements motives et objectifs (cf: articles 48 et 49 decret 
n·82.302 dU 11.09.1982) 
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b) Le licenciement pour compression d'effectifs : 

Le travailleur concern~ b~n~ficie d'un d~lai cong~ dont 
10 dur~e minima1e est fixee dans les memes conditions que celles 
relatives a 1a periode d'essai, a raison de deux heures par jour, 
cumulab1es et r~munerees, pour lui per-mettre de rechercher un emploi 
(cf : articles 50, 51, 52, 53,54, 55,56, 57 et 58 - d~cret n"82.302 
du 11. 09 . 1982) . 

c) Le licenciement a caractere disciplj,naire : 

I 1 n' inter'vient que dans Ie cas des fautes 
pr'ofess'ionnelles graves commises par Ie travai11eur. Pour la 
d~termination du degre de la gravit~ de la faute, l'employeur devra 
tenir compte, notamment, des circonstances dans lesquelles la faute 
s'est produite, de son etendue et du prejudice cause, ainsi que, de 
1a conduite que, Ie travailleur adoptait, jusqu 'a la date de la 
faute envers son travail. 

Toute mesure de licenciement ne peut, en aucun cas, etre 
prononcee sans l'avis conforme de 1a commission du personnel. 

d) L'incapacite totale de travail: 

(Tells que detinie par la reglementation relative a la 
securite sociale) 

e) La cessation de la relation de travail au terme du contrat a 
duree determinee : (cas des vacataires) 

f) La retraite (Telle que definie par la loi N° 83.12 du 02 
Juillet 1983) 

g) Le deces (cf articles 59 et ~o - decret n"82.302 dt, 
11.09.1982) . 

OBSERVATIONS IMPORTANTES 

Hormis Ie cas de d~ces et de retraite, la d~cision etablie 
par I' organisme emp10yeur devra indlquer les motifs et les 
dispositions legales ou reglementaires sur lesquels elle se fonde, 

Lorsque la relation de travail prend fin, l'organisme 
employeur est tenu de delivrer un certificat de travail contenant, 
obligatoirement, .les dates de recrutement et de cessation de la 
relation de travail, les pastes de travail successivement occupes et 
les periodes pendant les ces postes ont ete tenus. 

En aucun cas, Ie certificat de travail ne dolt porter de 
mention defavorable au tra.vailleur, 

Le travai lleur se trouvant dans l' un des cas, ci -dessus I 
est rad des effectifs par VOle decision revetue des visas des 
organes de contrale, 

La resi1iation du contrat de travail a dur~e determinee 
n'est pas soumise aux'visas des organes de contrale. 
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CHAPITRE III 

LES POSITIONS ET LES MOUVEMENTS 

III.1 : Les dispositions 1egis1atives et reglementaires 

Les textes reglementaires regissant les positions et les 
mouvements, prevus dans Ie cadre de la gestion du personnel, sont 

- Loi N" 78.12 du 05 Aofit 1978 relative au statut gene~al du 
travailleur, 

Loi N" 82.06 du 27 Fevrier 1982 relative aux relations 
individuelles du travail, 

- Decret N" 85.59 du 23 Mars 1985 portant statut type des 
travailleurs des institutions et administrations pUbliques. 

- Decret executif· n· 90.117 du 21 Avril 1990 portant statut 
particulier des travail leurs de la Formation Professionnelle, 

- Arrete ministeriel n029.90 du 14 Novembre 1990 fixant les 
criteres de prise en compte de la valeur professionnelle, de 
l'anciennete et de la situation de famille pour dresser les tableaux 
de mouvements. 

III.2 : Les positions et les mouvements 

Le decret N" 85.59 du 23.03.1985, ci-dessus, identifie les 
positions et les mouvements susceptibles 
1 'administration publique et qui sont : 

de prevaloir au sein de 

a) Les positions : 

1) 
2) 
3) 
4) 

L'activite, 
Le detachement, 
La disponibilite, 
Le service national. 

b) Les mouvements : 

1) Les mutations. 

a.1) L'activite Le travailleur en position d'activite est 
celui qui exerce, effectivement, les fonctions correspondants a son 
poste de travail. 

II beneficie de tous les droits prevus par la 
reglementation (salaire, indemnite, conge ... ). 

a.2) Le detachementLe detachement est la position du 
travailleur confirme a son poste de travail, appele a exercer des 
~onctions au une activite dans une institution autre que son orga­
nisme employeur, 

,.. 
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Le travailleur d~tach~ continu ~ b~n~ficier, aupr~s de son 
ancien employeur, de ses droi ts a I' anciennet~ dans son dernier 
grade, a l'avancement et a 10. retraite. 

Les proportions des effectifs pouvant etre d~tach~s sont 
fix~es co~ne suit : 

5 % de l'effectif r~el, lorsqu'il s'agit d'un c1E3tachement 
vers d'autre secteurs publics, 

- 10 % de l'effectif du corps concerne, lorsqu'i1 s'agit d'un 
detachement au sein d' un secteur regi par Ie d~cret N' 85.59 du 
23.03.1985. 

Le d~tachement est accorde dans les cas suivants : 

Pour exercer des fonctions ou des activi tes aupres, soi t 
dtune administration d/un pays etranger au titre de 10. cooperation 
techniqueou d'une organisation internationale, soit d'une 
administration pub1ique, d I une collectivite locale, d' un 
etablissement ou organisme public, 

Pour suivre un cycle de formation superieur a SlX mois, 
initi~ ou avalise. par l'organisme employeur, 

- Pour effectuer 10. periode du service national. 

On distingue deux (02) modes detachement 

a) Le detachement d'office, 

b) Le detachement sur demande du travailleur. 


a) Le detachement d' office II est prononce par I' autorite 
ayant pouvoir de nomination en cas de n~ce3sites imperieuses de 
service et apres consultation de la co~ission du personnel. 

b) I.e detachement sur demande du travailleur : 

II s' fectue apres accord des deux organismes concer-nes 
pour une duree minimale de six mois et maximale de cinq ans. 

II est renouvelable, dans 10. meme forme ayant prevalue 
dans sa prononciation, Sl l'organisme d'accuei1 en exprime Ie 
besoin. 

La duree totale du detachement, y compris son 
renouvellement, ne peut exc~der cinq ann~es. 

A 1 I expiration du detachement Ie travailleur est soit 

- Integre dans l'organisme aupr~s duquel il a et~ detache, s'il 
en remplit les conditions, 

Reintegre dans son poste d'origine ou au besoin, en 
surnombre, dans un poste equivalent, 

Le d~tachement est revocable dans les cas suivants : 

- A 1a demande de l'interesse apres accord des deux organismes 
concernes, 
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- A l'is5ue de la SSlon pour laquelle Ie travailleur a ete 
detache. 

DISPOSITIONS COMl1O'NES AUX DEUX MODES DE DETACHEMENT 

Le detachement est prononee par voie de decision de 
1 'autorite, POUVC!l1 de nominat ion de la structure d' origine, 
apr~s visa du contr61eur f ier. 

Le sier ente au contr61eur financier doit comporter 
les ~ces suivantes 

Le projet ision de detachement, 
- La decision de ti sation, 
- Le dernier extrait d'avancement, 
- La demande de l' int se revetue des avis favorables des 

organlsmes concernes, 
La proces-verba.L de la cormnission du personnel (selon Ie 

cas) . 

La decisIOn du detachement est noti ee A l'interesse et A 
l'organisme d'accueil. La copie originale est conservee dans Ie 
dossier Administratif, 

Le travailleur tache conserve tous ses droits et percoit 
un salaire au mains a celui qu' il percevait dans son poste 
d'origine. II peut pret J~ l' avancement a. la duree moyenne. 

OBSERVATIONS 

Le achement peut s'effectuer du secteur de la fonction 
publique vel'S Ie secteur economique, 1a decision concretisant cette 
posltion doit etrs vis par les organes de controle. 

Le detachernent de dloit s' fectue dans Ie cadre des 
dispositions fixees par l'article 42 de la loi N' 82.06 du 
27.02.1982. 

a.3) La disponibilit6: La mise en disponibilite est une sus­
pension provisoire de la relation de travai d'un travail eur, 
confirme dans son poste de travail, entrainent systematiquement la 
suppression de sa remuneration et la cessation du benefice de ses 
droit A l'anciennete, a l'avancement et A la retraite, 

Le travailleur concerne conserve les droit acquis dans son 
grade au jour ou la mi:::.;e en disponibilite est accordee, qui est 
incompatible avec toute fonction ou activite lucrative, 

L' effectif maximal des fonctionnaires pouvant beneficier 
de cette position ne peut exceder 5 % de I' fectif reel du corps, A 
l'exce~tion des mises en disponibilite de droit. 

On distingue deux types de mises en disponibilite 

a) La mise en disponibi-ite de droit, 
b) La mise en disponibilite accordee apres avis des commissions 

du personnel. 
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a) La mise en disponibilite de droit Elle e&t accordee dans 
les cas suivants : 

En cas de maladie grave ou accident du conj oint ou d' un 
enfant, 

Pour permettre au travailleur de suivre son conjoint Sl 

celui ci est astreint A ~tablir sa r~sidence habituel en raison de 
sa profess , en un lieu eloign~ de celui ou Ie travailleur 
concerne exer~ait ses fonctions, 

Pour permettre au travailleur et A la femme au travail 
d'elever un enfant de mains de cinq ans ou atteint d'une infirmite 
exigeant des soins continus. 

b) La mise en disponibilite accorde apres avis des commissions 
du...,personne1 

El est accordee apres avis de la commission du 
personnel, pour les raisons suivantes 

- Pour permettre au travailleur d'effectuer des etudes ou des 
recherches presentant un er§t general, 

- Pour convenances personnelles apres deux annees d'anciennete 
au s .de l'organisme employeur. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX TYPES DE MISE EN DISPONIBILITB 

La mise en disponibilite est prononcee par voie de 
d~cision de I' autorite ayant pouvoir de nomination, visee par Ie 
controleur financier. 

L'admin~stration est tenue apres avis de la commission du 
personnel competente, de notifier par ecrit, son accord ou son 
refus, dans Ie mois qui suit la reception de la demande. 

La decision de mise en disponibilite est notifiee au 
travailleur concerne et conservee dans Ie dossier administratif. 

L'administration peut a tout moment et au moins une fois 
par an, faire proceder aux enquetes necessaires en vue de slassurer 
que l'activite du travailleur interesse correspond reellement aux 
motifs dont il a beneficie pour obtenir sa mise en disponibilite. 

travailleur mis en disponibilite doit demander par 
"" L:. (1 direction de son organisme employeur sa reintegration ou 

lernent de la periode disponibilite en cours, au moins 
," 'relEt. l' expiration de celle-ci. 

dans Ie poste d'origine ou dans un poste 

,::,:, ., c:. ; 1, \"<:i leu!" interesse ne presente pas sa demande de 
, •• , ."., 4 ,01 ,la ." 'cllement dans les delais, ci-dessus, il 

2 le 0 son paste de travail. 

'; ... I ..1. ~ • i 
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Le dossier presente au controleur financier doit 
comporter: 

- Le projet decision de mise en disponibilite, 
La decision de titularisation, 
La demande manuscrite de 1 'interesse, 
Le proces'-verbal de la commission du personnel (selon Ie 

cas) 

OBSERVATION 

L'article 55 de la 10i N° 82.06 du 27.02.1982, -dessus, 
fixe les durees des mises en disponibilite. 

a.4} Le service national : 

Le travailleur appele a effectuer sa periode de service 
national est place en position de detachement et reintegre de droit 
a l'issue, meme en sur nombre, 

La duree du service national est prise en compte, pour Ie 
calcul de l'indemnite d'experience a la duree moyenne, 

Cette position est prononcee par voie de decision de 
I' autori te ayant pouvoir de nomination, Vl par Ie controleur 
financier, 

Le dossier pnSsente au contr6leur financier comporte : 

Le projet de decision de detachement, 

- La decision de nomination ou de titularisation, 

- La demande manuscrite du travail leur interesse, 

- La copie de l'ordre d'appel. 


b.l} Les mutations 

Conformement au chapitre V du decret N° 85.59 du 23 Mars 
1985, les mouvements au seln de l'administration publique sont 
assimil ,seulement, aux mutations. 

On distingue trois types de mutations 

a) Les mutations decoulant des plans nationaux de mouvements 
des personnels, 

b) Les mutations sollicitees par les travailleurs, 

c) Les mutations d'off 

a} Les mutations decoulant des plans nationaux de mouvements 
des personnels : 

Ces mouvements s'inscrivent dans Ie cadre de la politique 
sectorielle des ressources humaines, qui vise l'equilibre interne. 

Les tableaux de mouvements sont dresses periodiquement 
apres avis de la commission du personnel et doivent tenir compte, 
dans la mesure compatible avec l'interet du service, des demandes 
des interesses, de leur valeur professionnelle, de leur anciennete 
et de leur situation familiale. 
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b) Les mutations sollicitees par les travai~e~rs 
"---~-. 

Seul Ie travailleGr confirme peut solliciter une mutation. 
Elle n' est concn§tisee que si avis favorables des orgcmismes 
concernes (accueil/origine) sont reuni8. 

c) Les mutat~ons d'office : 

La mutation d'office s'effectue sur tiative de 
l'autorite investie du pOUVO.Lr de ion ec dans les cas 
suivants : 

Par mesure disciplinaire (deplacement d' office, sanction du 
2eme degre), 

Par necessite imperleuse de service, sur rapport motive de 
1 'administration d'origine. 

Dans 1 es deux situations, ci sus, I' s de 1a 
commission du personnel ente est requis. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX TROIS TYPES DE MUTATION 

La mutation est prononcee pel.' voie c~,,~ deci8 
I' autorite ayant pouvoir nomination de la strl~cture d I or l 

Cette decision est vi see par Ie cont eur financier. 

Le dossier presente au controleu::::" financiE7r 
comporter: 

- Le projet de decision mutation, 
- La decision de tiLularisation, 

La demande manuscrite revetue des aV:lS favorables, 
Le proces-verbal de 10. corrn:nission du personnel (se10[1 Ie 

cas) . 

Une 
1 'interesse, 
administratif. 

copie 
l'original 

de 1a decision 
cet acte 

de 
est 

mutation 
cOD.?5erve 

est 
dans 

notifiee 
Ie doss

a 
ier 

Le dossier administnltif I dccompagne du certificat de 
cessation de paie~ent, est transfere a l'organisme d'accueil. 

L'organisme d'origine conserve dans ses archives un sous 
dossier qui retrace la carriere du travailleur mute. 

L'organisme d'accueil procede a la regularisation des 
operations financi (avdncements, rappels notamment), dans 1e cas 
ou celles-ci, n'ont pas e faites par l'organisme d'origine, avant 
la mutation (Cf : circulaire D.G.F.P. N' 7803 du 26.09.1987) . 

l 
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CHAPITRE IV 


LESCONGES 


IV.l : Les dispositions legislatives et reglementaires 

Les textes reglernentaires regissant les conges, dans leur 
ensemble, sont : 

- Loi N" 81.08 du 27 Juin 1981 relative aux conges annuels, 

- Loi N' 81. 03 du 31 decembre 1981 fixant la duree legale du 
travail, 

Loi N' 83.11 du 02 Juillet 1983 relative aux assurances 
sociales, 

- Loi N' 83.13 du 02 Juillet 1983 relative aux accidents de 
travail et maladies professionnelles, 

- Decret N' 82.302 du 11 Septem....'Jre 1982 relatif aux modalites 
d'application des dispositions legislatives concernant les relations 
~ duelles de travail, 

Decret N' 84.27 du 11 Fevrier 1984 relatif a l'application de 
la loi N" 83.13 du 02.07.1983, ci-dessus, 

- Decret N' 85.59 du 23 Mars 1985 portant statut type des 
travailleurs des iI"c=;titutions et administrations publiques. 

Decret executir N':;10 .117 du 21.Avril 1990 portant statut 
particulier des travail1eurs de la Formation Professionnelle. 

Les types de conges et les conditions de leurIV.2 
attribution 

Le conge est la position qui permet au travailleur de 
quitter legalement son poste de travail pour une duree determinee et 
justifiee. 

On distingue trois (03) types de conge 

a) Le conge annuel, 
b) Le conge exceptionnel, 
c) Le conge pour raison de sante. 

a) Le conge annuel : 

Le conge annuel remunere est un droit, determine sur la 
base de la periode de travail effectuee. 

II est calcule a raison de deux jours et demi (2,5) par 
mois de travail sans que la duree globale ne puis sent exceder trente 
jours calendaires par annee de travail. 
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Le travail1eur est forme de la t e de 80:1 con 
mo s un mois a l'avance. 

La periode de annuel personnels ens gnants est 
fixee par l' administration centrale, par voie r,§glement reo 

Le travailleur en conge peut etre Ie par necessite 
imperieuse de see. 

Avant Ie depart en conge, un titre est remls au 
bew:Hici reo 

Ce document administratif doit preciser 

La date depart et de retour, 

- Le lieu jouissance, 

- Le nombre de jours <':l.cco:cdes, 

- Le reliquat ( ) . 


Un registre des doi t etre tenu par Ie s ce 
charge de la t du conformement o.ux dispositions 
f s dans l'article 14 81.08 du 27 juin 1981. 

Le report du annuel n' est autorise qu' une fois et 
dans limite d'une maximum, dans les cas suivants 

Necessite imper-ieuse de service, 
Prevent d'un irmninent ou 1a reparation d'un 

deja survenu, 
formation syndicale ou professionnel 

lIes dument justifiees. 

b) Le conge exceptionne1 : 

Le conge exceptionnel est non imputable au conge annuel. 

11 est accorde a 1 'occasion d'un evenement motive. 


On dist deux (02 \ de conge exceptionnel 

1) Le exceptionnel E:munere, 

2) Le except:i non remunere. 


1) Le conge exceptionne1 remunere : 

Tout t 11eur a droit a une absence speciale ou conge 
exceptionnel remunere, dont duree est fixee, ci-dessous, a 
1 'occasion de chacun des evenements suivants : 

age du travailleur : 3 jours ouvrables, 
- Naissance d'un enfant du travailleur : 3 jours ouvrables, 

Mariage ou rconcision d'un enfant du travailleur : :3 jours 
ouvrables, 

- Dec~s ascendants, descend3nts rects et col eraux 
du travailleur au de son cUll]oint : 3 jours cuvrables. 

Des absences spe(~iales remunerees p~.'UVc..c1t tctre, aussi, 
accordees, apr~s iat:J,:;..1 c1e I' administration ,"U t ravailleur 

- Ayant qualite de representant cal, c3.n.: Ie 
l'exercice de son mandat, lorsqu'il doit Yl~t 1 r a '. 

assemblees et aux reunions syndicales statuta, 9f' 'Ct,.o; 
N" 90.14 du 02.06.1990), 



formation syndicale,e a ClES 

a passer des examens, 

e a participer a des seminaires, apres autorisation, 

Appele a suivre des cours de formation ou 
per ionnement, dans la limite de 4 heures par serna 

ease rendre aux lieux s de l'Islam (pelerinage), 
la limite de trente jours consecutifs, une fois dans 

professionnelle . 

.Pendant une annee et a compter de la naissance, les 
allaitant leurs enfants disposent, a cet effet, chaque jour, deux 

s d I absences speciales n§munerees, pendant les six ers 
mois et d I une heure par jour pendant les six derniers mois. Ces 

sont distinctes des aut res periodes de repos prevues au cours 
journee et peuvenl §tre ies en deux periodes d'une heure 
trente minutes, selon le cas, a la demande de l'int see. 

Pour les enseignantes, cette periode est sur la 
de travail autre que celle reservee a l' enseignement (Cf 

Note reponse DGFP N" 6602 du ler ABut 1988) 

2) La conge exceptionnel non remunere : 

Tout travailleur pour des raisons imperieuses, 
er d' absences iales non remunerees, dans limi te dei 

-quatre demie-j ouvrables par an, lorsque les necessites 
ce le permettent. 

c) Le conge p011:':" raison de sante : 

Les absences ou les conges accordes pour raisons de sante 
peuvent intervenir : 

- En cas de maladie temporaire Ou de longue duree, 

En cas d'accidents et de maladies profess les. 


La suspens la relation de travail pour cause de 
maladie est de droit juSqU'dU retablissement, conformement a la 
1 slation rela securite sociale. 

Sauf, cas de maladie sionnelle, le 
travailleur ne peut er d'une absence pour cause de maladie 
que sur presentation d'un certificat medical delivre par les 
etablissements hospi iers ou les medecins assermentes (la maladie 
detectee doit figurer sur la nomenclature en vigueur), 

En cas d' incapaci te de travail consecutive a un accident 
de tra \Tail ou une maladie professionn le, la suspension de la 
relation de travail est de droit jusqu'A la gu§rison au la 
consolidatlon 1 ions, sauf jouissance, par le travailleur, 
d I une rente a un taux d I incapaci t§ def ini par la 
legislation re a la securite sociale. 
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OBSERVATIONS 

Pour toute absence e en vue de beneficier d I un 
conge exceptionnel, le travailleur doit introduire aupres de son 
administration une demande ecrite accompagnee dlun justificatif. 

pendant les absences ou les 
conges dus a la rnaladie, 

La couverture 
par securite sociale. 

Pour toute absence due it une rnaladie, durnent justifiee, 
11 administration doit etablir une decision, dont un exernplaire est 
conserve dans Ie dossier administratif. 
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CHAPITRE V 


L'ASSIDUITE ET LA DISCIPLINE 


{ 
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CHAPITRE V 


L'ASSIDUITE ET LA DISCIPLINE 


Le pouvoir discipl i:re x'e1 de la competence de 
l'autorit~ investie du pouvolr nation ou, Ie cas echeant, de 
l'autorit~ habilit~e. 

Le controle de l'assi te et de la discipline, qui 
constitue l'une des miss structure chargee de la gestion 
du personnel, s'articule aut~ur s suivants : 

. 
- L'~margement, 


- La gestion des eDces, 

- Les sanctions disc lres. 


V. 1 - L I emdrge:ment : 

a accomp.Llr un volume horaire, 
determine reglement rement, et d'en justifier son accomplissement 
par Ie biais de l'emargement. 

Le travailleur est ast 

L' emargement se it au debut et a la fin de chaque 
journee de travail, s sation de travail adoptee. 

en fOllction 

1 'organisation administrative la repartition 

effectifs, . est tenue journellement et visee par les respons 


La feuille d' 

hi~rarchiques. 

La feuille d' est un document comptable, qui 
fait apparaitre toutes les irregularites sur Ie plan de la pr~sence, 
elle doit etre ierement it la structure chargee 
la gestion du d'exploitdtion. 

Une , etablie sur Ia base des flIes 
d' emargement I service de Ia comptabilite aux f 
de proceder aux SUl: salaires, apn2s 
l'autorite ayant 

Le lieur se trouvant en position d' ract 
r~pet~e, ao~t l'objet de sanctions {Cf : article 76 N" 
78.12 du 05.08.1978). 

V.2 - La gestion des absellces 

On st quatre (04) types d'absences, qu~ sont 

a} Les absences speciales non remunereas : 

s sations speciaJ.es d'absences peuvent etre 
... . sous d'un nombre enLler de demie-j sur 

pn3sentat de juscificatifs et Sl les I1E§cessit e Ie 
permettent, aux travailleurs qUl ont un besoin de 
s'absenter. 
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Le travail leur en periode d' essai peut, en cas de force 
majeure, beneficier de ce type d'absence dans la limite de trois 
mois lorsque les necessites de service le permettent. 

b) Les absences speciales remunerees 

les sont accordees aux travailleurs, sous presentat ion 
d' un justificatif, dans les cas cites dans le chapi tre pn§cedent du 
present manuel. 

c) Les absences pour raisons de sante : 

Elles sont accordees au vue d' un certificat medical et 
prises en charge par la securite sociale, y compris les periodes 
pre-natales et post-natales. 

A l'issue, le travailleur est reintegre de droit dans son 
poste de travail. 

d) Les absences non autorisees : 

Toute absence non autorisee est consideree comme un 
manquement aux obligations professionne1les, e11e entralne 
systematiquement la suspension de la remuneration, sans prejudice 
des mesures disciplinaires vrevues par la reglementation. 

48 H apres le constat d' une absence non autorisee, une 
mise en demeure doit etre transmise a'l'adresse exacte et par voie 
recommandee au travailleur concerne. 

Les mises en demeure (1ere mise en demeure et rappel) 
retournees par les services des P.T.T, avec mention, entralnant la 
s,uspension immediate du travailleur concerne. 

Apres un delai de deux mois, a compter du jour ou la 
decision de suspension est intervenue, l'agent concerne qui ne 
rejoint pas sonposte est revoque (Cf article 136 - decret N' 
85.59 du 23.03.1985). 

Dans le cas ou l' agent concerne formule la demande de 
rejoindre son poste durant la periode de suspension, il est 
reintegre a 1a fin de la duree de suspension. L'adrninistration 
saisit co~~ission de discipline en vue de statuer. 

Dans le cas ou l'agent concerne sollicite sa reintegration 
apres la periode de suspension et sa revocation pour abandon de 
poste, sa situation peut etre sournise a l' avis de la commission de 
discipline, s'il justifie sa position par un cas de force majeure. 
Dans cette hypothese, il revient a l'adrninistration et a la 
commission de discipline d'apprecier la credibilite des motifs 
invoques a l' appui de la demande de l'interesse en vue soit de 
confirmer la decision de revocation prise, soit la rapporter. 

Dans le cas ou la decision de revocation est rapportee, La 
periode d'absence est consideree comme service non fait et ne donne 
lieu a aucune remuneration (Cf circulaire D.G. F. P. N' 1024 du 
21.12.93). 
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OBSERVATIONS 


Les retards et les absences t sans distinction, doivent 
etre consignes sur la fiche d'assiduite. 

Pour toute absence approuvee 1 'administration doit 
delivrer une autorisation ecrite, dont un exemplaire est conserve 
dans Ie dossier administratif. 

V.3 : Les sanctions disciplinaires : 

Tout manquement a ses obligations professionnelles pourt 

toute atteinte caracterisee a la discipline, toute faute commise par 
un travailleur dans l'exercice ou a l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, expose Ie travailleur a une sanction disciplinaire sans 
prejudice, Ie cas echeant, de l'application de la loi penale 
(Cf : article 20 - decret N° 85.59 du 23.03.1985). 

Les sanctions susceptibles d'etre infligees aux fonctionnaires sont 
classees en fonction de la gravi des fautes commises, en trois 
degres: ler degre 

- L'avertissement verbal, 
L'avertissement ecrit, 

- Le blame, 
La mise a pied de 1 a 3 jours. 

2eme degre 
- La mise a pied de 4 a 8 jours, 

La radiation du tableau d'avancement. 

3eme degre 
- Ie deplacement d'office, 

l,(~ rogradation, 
- Le licenciement avec preavis et indemnite, 

Le licenciement sans preavis nl indemnite. 

Les elements d' appreciation du degre de la gravi te de la 
faute sont enonces dans Ie chapitre II - les fautes professionnelles 
- du dec ret N° 82.302 du 11.09.1982. 

Les sanctions du 1er degre applicables, aussi, aux 
travailleurs en periode d'essai, sont prononcees sans consultation 
prealable de la commission du personnel, par l'autorite investie du 
pouvoir de nomination. 

Le travailleur ayant fait l'objet dtune sanction du 2~me 
degre peut, dans Ie mois qui suit Ie prononce de la decision, saisir 
la commission du personnel qui emet un avis (Cf: article 126 
decret N° 85.59 du 23.03.1985). 

La commission du personnel, siegeant en conseil de 
discipllU " est obligatoirement saisi lorsqu' il s' agit d' une faute 
professionnelle grave, necessitant une sanction du 3em degre. 

Les sanctions du 3em degre peuvent etre portees devant la 
commission de recours par Ie travailleur concerne. 
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Le fonctionnaire, traduit. devant la commission du 
personnel siegeant en conseil de discipline, a Ie droit d'obtenir, 
aussitot que l' action disciplinaire est engagee, communication de 
son dossier disciplinaire. II peut presenter devant Ie conseil de 
discipline, Ie cas echeant, devant la commission de recours, toute 
explication ecrite ou verbale ou citer des temoins. 

II peut se faire assister de tout defenseur de son choix. 

Aucune sanction disciplinaire ne peut etre infligee au 
travailleur, plu~ de trois mois, apres la constatation de la faute 
commise. 

Dans Ie cas de la faute du 1er degre, Ie travailleur peut, 
a l'expiration d'une periode d'une annee qui suit l'application de 
la mesure disciplinaire et sur la base d'elements justifies, 
introduire une requete aupn~s de son organisme employeur, en vue 
d'une annulation eventuelle de la dite mesure, l'autorite investie 
du pouvoir de nomination est tenue de repondre a la requete, apres 
examen et avis de l'instance competente en la matiere. 

Dans Ie cas de la faute du 2eme ou 3eme degre, la duree 
minimale pour qu'intervienne I' absolution du travai11eur, est de 
trois aIUlees, a compter du jour de l'application de la mesure 
disciplinaire. 

En cas de recidive pour la meme faute ou pour des fautes 
de degres differents, 1 'absolution ne peut etre prononcee. 

Toute sanction doit faire I' obj et d' une decision etablie 
par I' autorite ayant pouvoir de nomination, qui est notifiee au 
travail1eur concerne et conservee dans 1e dossier administratif 
(Cf : titre VII.2 - decret N° 85.59 du 23.03.1985). 

Tout aete administratif ou document ayant un rapport avec 
une situation de discipline doit etre conserve dans Ie dossier 
administratif et tenu confidentiel. 

l 
1 
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CHAPITRE VI 


LES COMMISSIONS DU PERSONNEL 




CHAPITRE VI 


LES COMMISSIONS DU PERSONNEL 


L'article 11 du decret N° 85.59 du 23 Mars 1985, ci ­
dessus, confie la mission d'institution des commissions du personnel 
a l'autorite investie du pouvoir de nomination au sein des 
administrations p~bliques. 

Elles constituent 1e cadre dans lequel les travailleurs 
defendent leur droi t reconnu par la loi et comprennent un nombre 
egal de repn§sentants de l'administration et de repn§sentants elus 

. du personnel. 

VI.l - Les dispositions reglementaires 

Les textes reglementaires regissant les commissions du 
personnel sont 

Decret N° 85.59 du 23 mars 1985 portant statut type des 
travailleurs des institutions et Administrations publiques, 

Decret N" 84.10 du 14 Janvier 1984 fixant la competence, la 
composition, l'organisation et le fonctionnement des commissions 
paritaires, 

- Decret N° 84.11 du 14 Janvier 1984 fixant les modalites de 
designation des representants du personnel aux commissions 
paritaires, 

- Instruction N° ZO du 26 Juin 1984 relative ~ l'organisation 
et au fonctionnement des commissions paritaires et des commissions 
de recours, 

Arrete D.G.F.P. du 09 Avril 1984 fixant Ie nombre des 
representants aux commissions paritaires. 

VI.2 - Les attributions des commissions du personnel : 

Les commissions du personnel sont saisies obligatoirement 
en matiere de 

Prolongation de stage, 

- Avancement d'echelon ou de grade, 

- Detachement d'office et mutation d'office, 

- Disponipilite pour convenance personnelle, 

- Sanctions du 2em degre, 

- Integration dans un corps de detachement, 


Les avis emis par ces commissions sont consultatifs, sauf 
dans les cas suivants ou ils doivent revetir un caractere 
obligatoire : 
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Detachement ou mutation d'office contestes, 

- Refus d'acceptation de demission, 

- Avancement d'echelon ou de grade, 


Retrogradation, mise ~ la retraite d'office, revocation avec 
ou sans suppression des droits a la pension. 

VI.) - La creation des commissions du personnel 
. 

Les commissions du personnel sont creees par I' autori te 
ayant pouvoir de nomination, apres avis de l'autorite chargee de la 
fonction pUblique. ~ 

L'avis de cette derniere est demande par lettre, qui doit 
specifier: 

- Le ou les corps concernes par la commission, 
- L'effectif du ou des corps, 
- Le nombre de representants prevus. 

La reponse ~ cette demande devra intervenir dans les memes 
formes et dans les huit jours qui suivent Ie depot officiel. Passe 
ce delai, I 'accord de l'autorite chargee de la fonction publique est 
considere acqulS. 

A l'issue de ces formalites, I' autorite ayant pouvoir de: 
nomination doit 

- Informer Ie collectif des travailleurs par voie de note, qui 
doit preciser l'institution des commis5ions du personnel, les 
modalites pratiques des election et la date et Ie deroulement du 
scrutin. 

Recevoir de la part des membres du bureau de vote Ie proces­
verbal de depouillement, a l'issue du scrutin, il doit y figurer: 

- Le nombre de suffrages exprimes, 
- Le nombre de voix obtenu par chacun des candidats, 

Le nombre total des bulletins nuls, 
- Le classement final dans l'ordre decroissant des 

candidats titulaires et suppleants proclames elus, en 
fonction du nombre de voix obtenu et dans la limite du 
nombre de sieges a pourvoir. 

- Proceder a l'affichage des n§sultats, 
- Proceder a la designation, par voie de decision et pour une 

duree de trois annees, des membres elus representants du personnel, 
conformement au proces-verbal de vote. 

- Proceder dans les quinze jours qui suivent, a la designation] 
par voie de decision, des membres representants de I 'administration,; 
conformement au nombre de sieges ~ pourvoir. 

- Proceder a l'installation des commissions, dont les membresi 
doivent au cours de la reunion pleniere adopter un reglement 
interieur, qui portera sur 

L'organisation des commissions, 
- La composition, 
- Le fonctionnement et Ie nombre de sessions, 
- La fixation de l'ordre du jour et Ie secretariat 

La procedure d'examen des affaires, 
Les conditions de modification des disposition3 

retenues. 
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OBSERVATION DNPORTANTE 


L'elaboration du reglement interieur doit s'inspirer 
essentiellement des textes reglementaires regissant les commissions 
du personnel, 
ci-dessus. 

VI.4 - Les commissions de recours : 

Le decret N° 84.10 du 14 Janvier 1984, ci-dessus, a prevu 
1 'institution dans chaque departement ministeriel ainsi qu'aupres de 
chaque Wali d'une commission de recours. 

Cette commission Vlse en premier lieu une meilleur 
protection du fonctionnaire et evite les mesures qui risquent de 
perturber considerab1ement sa carriere, 

Elle peut etre saisie dans un delai de quinze jours soit 
par 1 'administration, soit par les interesses eux memes, 
exclusivement dans les cas suivants : 

- Retrogradation, 
- Mise A la retraite d'office, 

Revocation avec ou sans droits A pension. 

Les reponses dUX recours doivent etre prononcees par 
ecrit, dans un delai maximal de trois mois, A compter de la date de 
saisine. 
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CHAPITRE VII 


LES RELATIONS 


SOCIO-POFESSIONNELLES 




CHAPITRE VII 


LES RELATIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES 


VII.1 : Les dispositions legislatives et reglementaires : 

. Les ations professionnelles au sein de l'administration 
publique sont r~gies par les textes suivants : 

- Loi N" 90.02 du 06 F~vrier 1990 relative A la pr~vention et 
au reglement des conflits collectifs de travail et A l'exercice du 
droit de greve, 

Loi N" 90.14 du 02 Juin 1990 relative aux modalit~s 
d'exercice du droit syndica , 

Arrete interministeriel du 03 Decembre 1990 portant 
organisation des D.E.F.P, 

- Circulaire N" 79 du 05 Adut 1990 relative A l'encadrement des 
relations de t"ravail dans Ie secteur des insti tutions et 
~tablissements publics, 

rculaire N" 657 du 06 Octobre 1990 portant cadre de 
reglement des d~:Eferents collectifs de travail dans les 
etablissements rc_~ de l' administration de la formation 
professionnelle, 

rculaire N' 494 du 10 Juillet 1993 relative a la mise en 
oeuvre d I actions favorisant l' amelioration de I' etat des relations 
socio-professionnelles, 

Circulaire N" 03 du 10 Aout 1993 relative A la conc2rtation 
et au dialogue au sein des ~tablissements de la formation 
professionnelle, 

Circulaire N" 04 du 10 Aout 1993 concernant les relations 
entre les D.E.F.P. et les ~tablissements de la formation 
professionnelle, 

rculaire n' 458 du 07 Juillet 1991 relative aux relations 
fonctionnelles et organiques entre les differentes institutions et 
echelons decentralises du secteur de la formation professionnelle. 

VII.2 - Les organes de concertation : 

L'organisation de la concertation doit re une 
preoccupation permanente des gestionnaires, quelle soit 
professionnelle o.u sociale. 

La concertation est menee dans Ie cadre des regles fixees, 
Cl dessus, qui repondent aux principes suivants : 
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membres 
Permettre une reelle 
elus ou designes, 

representativite dans 1.e choix de 

- Respecter. les attribut
engagements aleatoires, 

ions de chaque partie et ev:i:ter Ie 

- Assurer une large information des debats menes dans Ie cadr 
des organes prevus, 

S' assurer que les preoccupations prises en charge fassen' 
l'objet de priorites dans les echeances arretees. 

A ce titre, il y a lieu de distinguer entre les organes dE 
concertation professionnelle et les organes de concertation sociale. 

a} Les organes de concertation professionne11e : 

Les statuts des structures de la formation professionnellE 
fixent les missions et les conditions de creation de ces organes & 
concertation, qui sont : 

- Le conseil de coordination, 

- Le conseil d'administration, 

- Le conseil d'orientation technique et pedagogique. 


Leur mise en place permet une meilleur prise en charge dE 
l'ensemble des aspects de la gestion (administrative, financiere et 
pedagogigue), dont Ie bat est d'ameliorer Ie fonctionnement. 

b) Les organes de concertation socia1e : 

Outre, les aspects socio-professionnels que le~ 
representants des travailleurs traitent avec l'autorite investie & 
pouvoir de nomination, par Ie biais du conseil syndical, le~ 
commissions du personnel jouent, aussi. un role important dans I, 
concertation et 1 'amelioration des relations professionnelles. 

Ces deux or-ganes obeissant a une reglementation, qui fixi 
pour chac(m d' eux 

Les conditions de creation, 
- Les attributions, 
- L'organisation lnterne. 

Toutefois, des procedures internes doivent etr 
instituees afin de permettre aux gestionnaires de pn§venir tou 
conflit individuel ou collectif de travail et qui consistent en 

1) L'information reguliere 

L'administration est tenue d'afficher regulierement IE 
informations relatives a la situation socio-professionnelle dE 
travail1eurs et des stagiaires, corn..'TIe elle doit diffuser tout 
information emanant de la tutelle, portant sur les conditions de V] 
et de travail en collectivite. 



2} La tenue tles reunions de coordination : 

La situation des relations socio-pro£esslonnelles doit 
faire 11 obj et d I examen par le biais des reunions periodiques de 
coordination, ou il est recoITLmande une large representativite. 

Les questions se rapportant aux conditions sociales de 
travail et aux problemes pa:cticuliers, poses par chaque travailleur, 
doivent @tre debattus, sans distinction. 

Les dispositions de la loi N" 90.14 du 02 Juin 1990, ci 
dessus, concerne, aussi, les travaillellrs designes, 10rsqu l il nly a 
pas de representants syndicaux. 

3} La prise en charge des problemes : 

Le gestionnaire doit @tre constamment a l'ecoute des 
revendications exprimees par les travailleurs, ce n' est qu' apres 
epuisement de toutes les voies de conciliation internes qu'ilt 

pourra rechercher les solutions aupr~s des instances hierarchiques 
concernees. 

VII.3 - Les relations fonctionnelles entre structures : 

Les relations organiques et fonctionnelles entre les 
t utions deconcent et decentral s~es du secteur de 10. 

fOTIMtion professionnelle ont fait l'objet de plusieurs circulaires 
et instructions permettant ainsi de del ter Ie champs d'action det 

chacune des parti~s. 

A eet eFfe~, les gestionnaires doivent necessairement 
prendre COD-nalssan",e t',utes les dispositions n§glementcires en 
10. rnc:.tiere et veiller £:1 leu.L stricte application, notamment ; 

Le decre't N" 90.117 du 21 Avril 1990 portant statut 
particulier des travail1eurs du secteur de la fonnation 
professionnel1e, . 

- Le decret N° 90.235 du 28 Juillet 1990 portant statut des 
I.N.S.F.P, 

- Le decret N" 90.237 du 28 Juillet 1990 portant statut des 
I.F.P, 

Le decret executif N° 90.244 du 04 Aout 1990 fixant les 
regles d'organisation et de fonctionnement des services de l'ernploi 
et de la formation professionne11e, 

-- Le decret, N° 92.27 du 20 Janvier 1992 portant statut des 
C.F.P.A. 
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ANNEXES 


LES INSTRUMENTS DE GESTION 
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